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Extrait du registre des délibérations du Conseil d’administration 
Séance du 27 mars 2025 

 

 
OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE – 2 – Confirmation des représentants de la Communauté 

d’Agglomération du Pays Voironnais 
 

Délibération n° 3  
Le vingt-sept mars deux mille vingt-cinq à midi, le Conseil d’Administration de l’Établissement Public Foncier 
local du Dauphiné (EPFL D) s’est réuni sur la convocation et la présidence de Monsieur Laurent AMADIEU. 
 
 
Nombre d’administrateurs en exercice :   18 
Nombre d’administrateurs présents ou représentés : 13 
 
 
Administrateurs présents : 8 
M. AMADIEU, M. CATTIN (présent jusqu’à la délibération n°25DL024), M. CORBET, M. DESPESSE (présent 
jusqu’à la délibération n°25DL032), Mme MARDIROSSIAN, M. MOREAU, M. OLLEON, Mme PANTEL,  
 
 
Administrateurs absents ayant donné pouvoir : 5 
Mme BELAIR à Mme PANTEL, M. CARDIN à Mr CORBET, M. CLAPPAZ à M. DESPESSE, Mme MARTIN-
GRAND à M. MOREAU, M. QUEIROS à M. AMADIEU 
 
Administrateurs absents et excusés : 5 
Mme BARDIN-RABATEL, M. LONGO, M. MATHIEU, M. MOCELLIN, Mme SAURAT 

 
 
 
 

Monsieur Jean-Luc CORBET a été nommé secrétaire de séance. 
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Mesdames, Messieurs, 

 
Par délibération de son assemblée générale en date du 12 décembre 2024, l'établissement public 
foncier local du Dauphiné a modifié ses statuts. Au sein de son conseil d’administration, la 
représentation de la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais est désormais fixée à deux 
délégués titulaires, sans suppléance comme précédemment. 

Il convient donc d’actualiser la composition du conseil d’administration de l'établissement public 
foncier local du Dauphiné concernant la représentation de la Communauté d’Agglomération du Pays 
Voironnais pour acter d’une part, la poursuite des mandats de ses titulaires et d’autre part, la fin du 
mandat de son ancien suppléant. 

Concernant la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, il est proposé de reconduire les 
titulaires suivants : 

- M. Bruno CATTIN, 
- M. Anthony MOREAU. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration de l'établissement public foncier local du Dauphiné : 

• Confirme M. Bruno CATTIN et M. Anthony MOREAU comme représentants de la Communauté 
d’Agglomération du Pays Voironnais. 

 
• Dit que la liste de ses représentants s'établit désormais comme suit : 

 

Membres Titulaires Suppléants 

Conseil Régional Auvergne-
Rhône-Alpes 

Raphaël MOCELLIN Nathalie PEJU 

Conseil Départemental de 
l'Isère 

Sandrine MARTIN-GRAND Nathalie FAURE 

Grenoble-Alpes Métropole Laurent AMADIEU 
Margot BELAIR 
Philippe CARDIN 
Jean-Luc CORBET 
Franck LONGO 
Anahide MARDIROSSIAN 
Chloé PANTEL 
David QUEIROS 

 

Communauté d'agglomération 
du Pays Voironnais 

Bruno CATTIN 
Anthony MOREAU 

 

Communauté de communes 
Le Grésivaudan 

Jean-François CLAPPAZ 
François OLLEON 
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Saint-Marcellin Vercors Isère 
Communauté 

Philippe DESPESSE Jean-Yves TIZOT 

Communauté de communes 
de Bièvre Est 

Géraldine BARDIN-RABATEL Jérôme CROCE 

Communauté de communes 
du Massif du Vercors 

Arnaud MATHIEU Gabriel TATIN 

Communauté de communes 
de la Matheysine 

Coraline SAURAT Alain MENDEZ 

 

Conclusions – Adoptées à l’unanimité 

 
         Pour extrait conforme, 

Le Président, 
Laurent AMADIEU 

 


